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En décembre 2022 et en juillet 2023, nous 
avions déjà consacré deux dossiers aux projets 

de limitation dans le temps des allocations de chô-
mage. (1) Ceux-ci utilisaient les données disponibles 
pour 2022. Sur la base de celles-ci, nous estimions à 
155.000 le nombre de chômeur.euse.s actuellement 
indemnisé.e.s susceptibles d’être exclu.e.s en cas de 
limitation des allocations à maximum deux ans. Le 
présent article actualise notre analyse à partir des 
chiffres moyens de 2023, issus des statistiques inte-
ractives de l’ONEm. (Pour la méthodologie, lire l’encadré  
ci-dessous). Sur cette base, ce nombre de chômeurs 
serait de 141.238. D’autres études, des CPAS ou de 
la FGTB, se basent sur les chiffres de l’ONEm d’un 
mois particulier de 2024, ce qui donne lieu à une 
estimation légèrement différente. Cet article donne 

également plus de détails concernant les sous-catégo-
ries des chômeurs complets indemnisés (complément 
d’entreprise, travailleurs des arts, etc.) ainsi que leur 
répartition genrée, tout en reprenant les informations 
relatives à la répartition entre les régions. Sur le fond, 
l’évolution des chiffres et ces précisions ne modifient 
pas notre analyse de 2023. Il s’agit non seulement 
d’un projet de droite contre les pauvres et contre les sa-
laires, mais également d’un projet séparatiste de casse 
de la solidarité fédérale, au détriment de l’ensemble 
des travailleur.euse.s et en particulier des Wallons et 
des Bruxellois.

Les CCI DE dans le détail 
Avant les élections de juin, nous avions analysé les 
programmes des partis à l’aune de cette question. (2) 

141.238 ménages frappés en cas de limitation à deux ans. La région  
bruxelloise quatre fois plus durement touchée que la Flandre. Des  
communes pauvres mises en grande difficulté.

Yves Martens (CSCE)

 COUPER LES ALLOCATIONS  
DE CHÔMAGE : QUI ET COMBIEN ?

MÉTHODOLOGIE
Dans le cadre de cet article, nous 
partons de l’hypothèse que les 
chômeurs concernés par la fin de 
droit seraient les chômeurs complets 
indemnisés demandeurs d’emploi 
(CCI DE) depuis plus de deux ans. Le 
terme « complets » signifie que ne 
sont pas comptés ici par exemple les 
travailleurs à temps partiel béné-
ficiant d’un complément chômage 
(AGR – allocation de garantie de 
revenu). Quant à la dénomination «  
demandeurs d’emploi », elle vise les 
chômeurs qui sont inscrits auprès 
du SPE (Service public de l’emploi 
en l’occurrence Actiris, Forem, 
VDAB) et sont disponibles sur le 
marché de l’emploi. A l’inverse, ceux 
considérés comme «  non deman-
deurs d’emploi » sont ceux qui sont 
dispensés d’inscription auprès du 
SPE (par exemple certains chômeurs 
âgés, des personnes en formation, 
etc.) Il n’est pas certain cependant 
que toutes ces catégories soient 
épargnées par une limitation dans le 
temps des allocations. (Lire l’article 

p. 45 pour plus d’explications.) En-
fin, il faut préciser que, pour que 
son compteur soit « remis à zéro », 
un CCI DE doit travailler au moins 
trois mois consécutifs à temps plein. 
Ce qui signifie que, s’il travaille 
par périodes plus courtes, même 
fréquentes, en intérim, en CDD, à 
temps partiel, etc., il sera toujours 
considéré comme chômeur complet 
de longue durée...

Le nombre de CCI DE
Pour ce dossier, nous avons utilisé 
l’outil de « Statistiques interactives » 
disponible sur le site de l’ONEm. 
Nous avons pris les chiffres de 2023 
puisque c’est la dernière année 
complète, ce qui permet d’éviter les 
effets saisonniers que l’on aurait 
en prenant la situation sur un seul 
mois. D’autres estimations ont opté 
pour la photo d’un mois déterminé, 
avec l’avantage de pouvoir choisir 
des données plus récentes. Nous 
avons opté pour l’indicateur « Unités 
physiques ». Par « nombre d’unités 
physiques pour un mois déterminé », 
l’ONEm entend le nombre de paie-

ments effectués pendant ce mois, 
appelé mois d’introduction. Au cours 
d’un mois d’introduction, plusieurs 
paiements peuvent être effectués 
pour une seule personne. En effet, 
un paiement peut se rapporter à un 
mois dans le passé. Le mois auquel 
un paiement a trait est appelé mois 
de référence. Les statistiques de 
paiements de l’ONEm sont basées 
sur le mois d’introduction, et non sur 
le mois de référence. La moyenne 
par an est calculée en divisant la 
somme du nombre mensuel d’unités 
physiques dans l’année par douze. 
Cet indicateur donne une moyenne, 
légèrement surestimée, de 141.238 
CCI DE de deux ans et plus en 2023. 
Un autre calcul peut se faire en 
prenant comme indicateur le nombre 
de jours de chômage indemnisés en 
2023 et en le divisant par 312 (une 
année de 52 semaines x 6 jours – du 
lundi au samedi – indemnisés). Cet 
indicateur donne une moyenne, légè-
rement sous-estimée, de 129.150 CCI 
DE de deux ans et plus en 2023. La 
moyenne des deux indicateurs donne 
135.194, ce qui est sans doute l’esti-
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mation la plus proche de la réalité 
mais qui ne permet pas de détailler 
les catégories comme nous le faisons 
dans nos analyses.

Les 141.238 CCI DE de deux ans et 
plus en moyenne en 2023 selon le 
premier indicateur sont constitués 
de :
 113.442 CCI DE après prestations 
de travail à temps plein, c’est-à-dire 
les chômeurs « classiques » admis 
après avoir perdu un emploi à temps 
plein ;
  8.968 CCI DE après études (dits 
allocataires d’insertion), c’est-à-dire 
les chômeurs admis sur la base de 
leurs études et d’un stage d’inser-
tion (anciennement d’attente) d’au 
minimum un an, durant lequel ils ont 
obtenu deux évaluations positives 
de leurs recherches d’emploi. Le 
stage est prolongé tant que les deux 
évaluations positives ne sont pas 
obtenues et il doit s’achever avant 
l’âge de vingt-cinq ans, faute de 
quoi le droit n’est pas accordé. Ces 
personnes, si elles ont travaillé, n’ont 
pas atteint les 312 jours de travail à 

temps plein sur une période de 21 
mois précédant la demande, qui leur 
auraient ouvert le droit au chômage 
de la catégorie précédente ;
  6.755 CCI DE après prestations de 
travail à temps partiel volontaire, 
c’est-à-dire les chômeurs qui ont 
atteint un minimum de 312 demi-
jours de travail sur une période de 
27 mois précédant la demande. Le 
terme « volontaire » ne signifie pas 
que cette situation de temps partiel 
est nécessairement volontaire mais 
simplement qu’un droit à temps plein 
n’a pas été ouvert ;
  5.245 CCI DE chômage avec com-
plément d’entreprise (ex prépension-
nés), c’est-à-dire des travailleurs qui, 
au moment d’être licenciés, comptent 
au moins 624 jours de travail en tant 
que salarié au cours des 42 mois 
précédant la demande, ont atteint 
l’âge requis (entre 58 et 62 ans en 
fonction de la convention collective 
de travail applicable) et comptent dix 
à quarante ans d’ancienneté (selon la 
situation et la convention collective 
de travail applicable) ;
  1.823 CCI DE en allocation de 

sauvegarde (ex MMPP, « non mobi-
lisables ») (Lire l’article p. 49 pour 
plus d’explications.) ;
  5.005 CCI DE travailleurs des arts 
(bénéficiaires du « statut d’artiste »), 
c’est-à-dire des travailleurs intermit-
tents qui alternent périodes de travail 
artistique et périodes de chômage 
et remplissent des conditions bien 
précises.

Il va de soi que si l’on n’applique pas 
la mesure de limitation à deux ans à 
l’une ou plusieurs de ces catégories, 
le total diminuera d’autant. De même, 
il augmentera si on inclut d’autres 
catégories. (Lire p. 45)

La part de la « population active »
Pour se faire une idée de l’importance 
du groupe de CCI DE de deux ans et 
plus, nous avons, dans les cartes 
et tableaux, souvent calculé quelle 
est sa proportion de la « population 
active ». Cette dernière s’entendant 
au sens de la population en âge de 
travailler (18-64 ans), quel que soit 
son statut (étudiant, chômeur, indé-
pendant, salarié, etc.) au 1/1/2024.

Si l’idée de limitation était une constante, elle était 
déclinée de façon fort différente, du couperet pur et 
simple pour la N-VA ou le MR à une suppression en 
cas de refus d’emploi (notamment « de base », sans 
que ce concept soit bien défini) pour les Engagés ou 
Vooruit. Le changement de paradigme consistait en 
un ralliement de partis francophones (MR, Engagés) 
et de partis flamands moins à droite (CD&V, Vooruit) 
à cette idée, défendue depuis longtemps par l’extrême 
droite et par la droite flamande assumée (VB, N-VA, 
VLD). Certains plaidaient pour une durée maximale 
de trois ans, d’autres de deux années seulement. C’est 
cette dernière option qui a été retenue dans la « super 
note » de Bart De Wever, lors de sa première tentative 
de formation d’un gouvernement fédéral, confirmée 
dans sa version d’octobre. (Lire l’article p. 7.) Il est à 
noter qu’aucun programme, aucun débat n’a jusqu’ici 

défini précisément, techniquement, quels seraient les 
chômeurs visés par la mesure. La « super note » ne le 
fait pas non plus, mais parsème des indices que nous 
analysons plus loin. (Lire l’article p. 45.)

Les Chômeurs complets indemnisés demandeurs 
d’emploi (CCI DE) depuis plus de deux ans  consti-
tuent la principale catégorie de chômeurs potentiel-
lement visés par la limitation dans le temps mais ce 
n’est pas la seule, loin de là. (3) Au sein même de la 
catégorie des CCI DE, il y a des sous-catégories dont 
la principale (80 %) sont les chômeurs « classiques », 
c’est-à-dire ceux admis au chômage après des presta-
tions de travail à temps plein. (Pour l’explication de ces 
sous-catégories, lire l’encadré ci-dessous.) Vu les débats 
sur la détermination du périmètre exact de la catégo-
rie de chômeurs à laquelle serait appliquée une limi-

CCI DE depuis plus de deux ans
par région et par type d’allocations (2023)

Flandre  33.976 1.380 2.303 2.824 955 1.035 42.473
Bruxelles  30.741 1.266 2.088 104 319 2.828 37.346
Wallonie  48.237 6.299 2.311 2.292 543 1.140 60.822
Com. germ. 488 24 52 25 7 2 597

Total 113.442 8.968 6.755 5.245 1.823 5.005 141.238

Région CCI DE, après CCI DE, CCI DE, après prestations CCI DE, chômage CCI DE  CCI DE, 
 prestations de travail  après études de travail à temps avec complément allocation travailleurs
 à temps plein  partiel volontaire d’entreprise de sauvegarde des arts

Source : ONEm, Statistiques interactives, moyenne 2023 en unités physiques.
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tation de la durée d’indemnisation, il est intéressant 
de s’y plonger d’une façon plus détaillée que nous ne 
l’avions fait dans nos analyses précédentes. (Lire le 
tableau p. 11.)

En 2023, les CCI DE depuis deux ans et plus étaient 
en moyenne 141.238, ce qui représente une baisse de 
9,36 % par rapport à l’année précédente. Cela n’a rien 
d’étonnant, le chômage, y compris de longue durée, 
est fort influencé par des circonstances conjonctu-
relles. Et le niveau de chômage est historiquement bas 
pour l’instant. Nous ne sommes évidemment pas à 
l’abri d’une remontée en flèche du chômage, qui ren-
drait encore plus problématique la limitation de son 
indemnisation par la Sécurité sociale fédérale et le ren-
voi d’une grande partie d’entre eux vers les CPAS et la 
solidarité organisée au niveau communal. Ces chiffres 
reflètent donc une tendance du moment. Si une me-
sure de limitation devait être adoptée, les chiffres du 
moment où elle est fixée seraient également diffé-
rents. À ce stade ce sont des différences à la marge. 
Dans tous les cas, cela concernerait plus de cent mille 
personnes, et sans doute plutôt près de cent cinquante 
mille, ce qui provoquerait une exclusion massive plus 
élevée à elle seule que les deux précédentes grandes 
mesures de fins de droit. L’activation du comporte-
ment de recherche d’emploi (2004) et la limitation à 
trois ans des allocations d’insertion (2012) ont en effet 

chacune généré plus de cinquante mille exclusions du 
droit au chômage. 

1,05 % en Flandre, 2,77 % en Wallonie  
et 4,49 % à Bruxelles
Ces 141.238 fins de droit potentielles concerne-
raient d’abord la Wallonie (43,06 %), puis la Flandre 
(30,07 %) et enfin Bruxelles (26,44 %). Par rapport à 
la population des 18-64 ans, dite en état de travailler, 
et qu’on nommera « population d’âge actif » ci-après, 
l’ordre serait différent : 4,59 % en région de Bruxelles-
Capitale, 2,77 % en Wallonie et 1,05 % en Flandre. 
(Lire la carte p. 13.) En prenant ce même critère de la 
population active, les communes les plus touchées 
sont d’abord celles de la région de Bruxelles-Capitale : 
le top 13 comprend douze communes bruxelloises  
et Hastière comme exception wallonne. (Lire la carte 
p. 13.) Viennent ainsi en tête Saint-Gilles (6,07  %), 
Molenbeek-Saint-Jean (6,05  %), Saint-Josse-Ten-
Noode (5,87 %), Forest (5,72 %), Anderlecht (5,22 %), 
Bruxelles (5,22 %), Hastière (5,09 %), Berchem-Sainte-
Agathe (5,01  %), Schaerbeek (4,89  %), Koekelberg 
(4,84  %), Ganshoren (4,68  %) et Jette (4,61  %). La 
suite du « Top 25 » concerne sans surprise des com-
munes des anciens bassins industriels liégeois et hen-
nuyer, ainsi que des communes de Bruxelles encore, 
qu’on imagine pourtant plus aisées  (Evere et surtout 
Watermael-Boitsfort) ; Liège (4,59 %), Farciennes 

Région CCI DE CCI DE CCI 
   

Flandre 785.406.147 587.692.846 123.312.588 346.571.660 66.760.982 20.009.037 196.860.686 541.632.020 40.532.531 2.708.778.495 42,38 %
Bruxelles 330.152.463 568.428.335 9.267.053 29.163.304 22.253.812 26.556.787 51.824.798 38.492.792 2.034.168 1.078.173.512 16,87 %
Wallonie 832.418.748 916.100.349 43.228.985 240.968.888 80.994.839 91.880.268 193.784.009 185.301.677 19.436.356 2.604.114.119 40,75 %

Total 1.947.977.358  2.072.220.530 175.808.626 616.703.852 170.009.633 138.446.092 442.469.493 765.426.489 62.003.054 6.391.066.127

 

Dépenses de l’ONEm en euros, 
par région et par type d’allocations (2023)

Chômage
temporaire,

alloc.
assimilées
et congés

Travailleurs
à temps
partiel

Mesures
d’emploi et
d’activation

Dispenses d’IDE
pour études

ou formations
prof., actions
à l’étranger

et ALE

Crédit-temps,
interruption
de carrière
et congés

thématiques
Autres Total Part

 < 2 ans >– 2 ans NDE

Source : ONEm, Statistiques interactives, moyenne 2023 en unités physiques.

Flandre  59.267 42.473 7.474 10.200 74.350 10.251 13.916 71.705 87.017 376.653 4.044.840
Bruxelles  22.876 37.346 711 2.945 5.673 413 2.446 3.234 5.457 81.101 814.524
Wallonie  61.405 61.419 2.830 12.388 40.542 4.885 18.693 20.352 27.415 249.929 2.216.983

Total 143.548 141.238 11.015 25.533 120.565 15.549 35.055 95.291 119.889 707.683 7.076.347 

   

Flandre  41,29 % 30,07 % 67,85 % 39,95 % 61,67 % 65,93 % 39,70 % 75,25 % 72,58 % 53,22 % 57,16 %
Bruxelles  15,94 % 26,44 % 6,45 % 11,53 % 4,71 % 2,66 % 6,98 % 3,39 % 4,55 % 11,46 % 11,51 %
Wallonie  42,78 % 43,49 % 25,69 % 48,52 % 33,63 % 31,42 % 53,32 % 21,36 % 22,87 % 35,32 % 31,33 %

Région CCI DE CCI DE CCI Temps Ch Ch avec compl Interruption Crédit- Congés TOTAL Population 
 < 2 ans >– 2 ans NDE partiels temporaire d’entreprise de carrière temps thématiques  18-64 ans

Région CCI DE CCI DE CCI Temps Ch Ch avec compl Interruption Crédit- Congés TOTAL Population 
 < 2 ans  >– 2 ans NDE partiels temporaire d’entreprise de carrière temps thématiques  18-64 ans

Part des différentes allocations de l’ONEm 
en chiffres et en % (2023)

Source : ONEm, Statistiques interactives, moyenne 2023 en unités physiques.
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(4,44 %), Charleroi (4,39 %), Ver-
viers (4,24 %), Quiévrain (4,14 %), 
Seraing (4,13 %), Evere (4,03 %), Water-
mael-Boitsfort (3,97  %), Châtelet 3,93  %, 
La Louvière (3,90  %), Dison (3,86  %), Herstal 
(3,86 %). Il s’agirait de la plus grande régression en 
matière de droits à l’assurance chômage en Belgique 
depuis le développement de la Sécurité sociale au len-
demain de la Seconde Guerre mondiale. Le renvoi 
d’une partie des bénéficiaires vers les CPAS, organisés 
et en partie financés au niveau local, serait une catas-

trophe pour les communes 
pauvres et pour leur population. 
(Lire l’article p. 18.)

Une coupe budgétaire  
géographiquement ciblée
Les CCI DE ne constituent qu’une part des bénéfi-
ciaires d’allocations de l’ONEm. Lorsque l’on examine 
l’ensemble des allocataires à charge de l’ONEm, les 
dépenses en faveur des CCI DE de deux ans et plus 
représentent un peu moins d’un tiers du total. Les dé-
penses totales sont pratiquement les mêmes dans les 
deux grandes régions du pays (certes pour une popula-
tion active plus nombreuse en Flandre). (Lire le tableau 
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Région CCI DE CCI DE CCI 
   

Flandre 785.406.147 587.692.846 123.312.588 346.571.660 66.760.982 20.009.037 196.860.686 541.632.020 40.532.531 2.708.778.495 42,38 %
Bruxelles 330.152.463 568.428.335 9.267.053 29.163.304 22.253.812 26.556.787 51.824.798 38.492.792 2.034.168 1.078.173.512 16,87 %
Wallonie 832.418.748 916.100.349 43.228.985 240.968.888 80.994.839 91.880.268 193.784.009 185.301.677 19.436.356 2.604.114.119 40,75 %

Total 1.947.977.358  2.072.220.530 175.808.626 616.703.852 170.009.633 138.446.092 442.469.493 765.426.489 62.003.054 6.391.066.127

 

Dépenses de l’ONEm en euros, 
par région et par type d’allocations (2023)
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alloc.
assimilées
et congés

Travailleurs
à temps
partiel

Mesures
d’emploi et
d’activation

Dispenses d’IDE
pour études

ou formations
prof., actions
à l’étranger

et ALE

Crédit-temps,
interruption
de carrière
et congés

thématiques
Autres Total Part

 < 2 ans >– 2 ans NDE

Source : ONEm, Statistiques interactives, moyenne 2023 en unités physiques.

Flandre  59.267 42.473 7.474 10.200 74.350 10.251 13.916 71.705 87.017 376.653 4.044.840
Bruxelles  22.876 37.346 711 2.945 5.673 413 2.446 3.234 5.457 81.101 814.524
Wallonie  61.405 61.419 2.830 12.388 40.542 4.885 18.693 20.352 27.415 249.929 2.216.983

Total 143.548 141.238 11.015 25.533 120.565 15.549 35.055 95.291 119.889 707.683 7.076.347 

   

Flandre  41,29 % 30,07 % 67,85 % 39,95 % 61,67 % 65,93 % 39,70 % 75,25 % 72,58 % 53,22 % 57,16 %
Bruxelles  15,94 % 26,44 % 6,45 % 11,53 % 4,71 % 2,66 % 6,98 % 3,39 % 4,55 % 11,46 % 11,51 %
Wallonie  42,78 % 43,49 % 25,69 % 48,52 % 33,63 % 31,42 % 53,32 % 21,36 % 22,87 % 35,32 % 31,33 %

Région CCI DE CCI DE CCI Temps Ch Ch avec compl Interruption Crédit- Congés TOTAL Population 
 < 2 ans >– 2 ans NDE partiels temporaire d’entreprise de carrière temps thématiques  18-64 ans

Région CCI DE CCI DE CCI Temps Ch Ch avec compl Interruption Crédit- Congés TOTAL Population 
 < 2 ans  >– 2 ans NDE partiels temporaire d’entreprise de carrière temps thématiques  18-64 ans

Part des différentes allocations de l’ONEm 
en chiffres et en % (2023)

Source : ONEm, Statistiques interactives, moyenne 2023 en unités physiques.

Les communes les plus  
touchées sont d’abord celles  
de la région de Bruxelles-Capitale :  
le top 13 comprend douze communes 
bruxelloises !

Les chômeurs de plus de deux ans 
représentent en région de Bruxelles-
Capitale 4,59 % de la population 
des 18-64 ans, pour 2,77 %  
en Wallonie et 1,05 %  
en Flandre.



Pourcentage de CCI-DE + 2 ans 
par rapport à la population de 18 à 64 ans
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p. 12.) Comme nous l’avions déjà mis en lumière l’an 
dernier, l’attaque actuelle sur les CCI DE de deux ans et 
plus vise une catégorie d’allocataires de l’ONEm qui est 
constituée principalement de Wallons (44,21 % des dé-
penses de cette catégorie). Tandis que certaines autres 
allocations de l’ONEm concernent principalement 
la Flandre comme les CCI NDE (non-demandeurs 
d’emploi, dont la catégorie principale sont des chô-
meurs âgés, ex prépensionnés) ou les aménagements 
de carrière (crédit-temps, interruptions de carrière et 
congés thématiques) pour lesquels les dépenses sont 
à 70 % en Flandre. De même, dans les catégories qui 
ne seraient pas concernées par la limitation, les travail-
leurs de port, pêcheurs de mer ou dans le secteur des 
combustibles et bénéficiant d’allocations sont 8.933 en 
Flandre dont 5.787 depuis plus de deux ans pour 21 à 
Bruxelles et zéro en Wallonie. 
Le choix des catégories visées n’a donc rien d’innocent. 

Une suppression pure et simple de l’indemnisation 
des chômeurs de deux ans et plus représenterait une 
perte de redistribution de revenus à travers la Sécurité 
sociale fédérale très différente selon les régions  : 145 
euros perdus par personne d’âge actif en Flandre, 413 
euros en Wallonie et 698 euros en région bruxelloise. 
L’enjeu d’une telle mesure en termes de solidarité na-
tionale est donc manifeste.

Quelle répartition genrée ?
Lorsque la limitation à trois ans des allocations d’inser-
tion (chômage sur la base des études) a commencé à 
sortir ses effets le 1er janvier 2015, les deux tiers des ex-
clus étaient des cohabitants et la majorité des femmes 
(60%). Une limitation à deux ans du chômage donne-
rait une situation exactement inverse  : deux tiers des 
CCI DE de plus de deux ans sont en effet des non-co-
habitants et 56,82 % sont des hommes. (Lire le tableau 

Les partisans d’une limitation dans le temps des 
allocations de chômage motivent volontiers 

celle-ci par l’idée qu’il suffirait de couper les allocations 
de chômage pour mettre les bénéficiaires à l’emploi. 
(Lire, par exemple, la position du MR dans le débat du 
conseil communal de Schaerbeek, p. 36.) Leur slogan : ce 
sont les allocations qui seraient la cause du chômage. 
Parallèlement, des estimations fallacieuses sont lan-
cées dans le débat public sur le différentiel de revenu 
entre les rémunérations des travailleurs et le niveau 
des allocations. C’est ainsi que le président du MR, 
Georges-Louis Bouchez, n’a pas hésité à faire cam-
pagne avec des formules du type ; « Quand le RIS est à 
plus de 1.700 €, allez expliquer à des ouvriers d’Infrabel qui 
gagnent 1.300 euros qu’il faut travailler ! » (X, 22.11.23). 
Le MR se présente comme le défenseur de « la valeur 
du travail » face à la gauche, accusée de cultiver « l’as-

MIEUX AU CPAS ?
Selon le président du MR, les personnes aidées par les CPAS sont privilégiées  
par rapport aux travailleur.euse.s à bas salaires et les CPAS mieux placés pour  
remettre à l’emploi les chômeurs de longue durée. Vrai ou faux ?

Yves Martens (CSCE)

sistanat et le trop plein d’allocations sociales ». « L’argu-
mentation » est complétée par l’idée que la remise à 
l’emploi des chômeurs de longue durée serait mieux 
prise en charge par les CPAS qu’elle ne l’est actuelle-
ment par les services régionaux de l’emploi. Toujours 
selon les termes de M. Bouchez : « si une personne est 
au chômage depuis plus de deux ans, son employabilité a 
fortement baissé, et il vaut mieux qu’elle soit orientée vers 
une structure plus individualisée, comme le CPAS, pour 
bénéficier d’un accompagnement pas à pas effectué par des 
assistants sociaux ». (1) Que penser de ces déclarations ?

Casser les allocations pour casser  
les salaires
L’idée que les partisans de la limitation dans le temps 
des allocations de chômage seraient les défenseurs de 
la « valeur travail » et des travailleurs à bas salaires est 

Source : ONEm, Statistiques interactives, moyenne 2023 en unités physiques.

CCI DE 2 ans par région, 
par catégorie et par sexe (2023)

 COHABITANTS

Régions Hommes Femmes Subtotal Hommes Femmes Total

Flandre 7.511 8.888 16.399 24.629 17.844 42.473
Bruxelles 4.926 5.443 10.369 20.921 16.425 37.346
Wallonie 10.467 10.234 20.701 34.698 26.721 61.419

Total 22.904  24.565 47.469 80.249 60.989 141.238

 CHEFS DE MÉNAGE ISOLÉS

Régions Hommes Femmes Subtotal Hommes Femmes Subtotal

Flandre 9.327 4.563 13.890 7.792 4.393 12.184
Bruxelles 6.999 6.393 13.393 8.996 4.588 13.584
Wallonie 11.392 9.945 21.337 12.839 6.544 19.383

Total 27.718  20.901 48.619 29.627 15.524 45.151
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p. 14.) Cette prépondérance des chefs de ménage et des 
isolés aurait évidemment une conséquence : le nombre 
d’exclus qui pourraient avoir droit au CPAS serait 
beaucoup plus élevé que lors des fins de droit de 2015. 
(Lire l’article p. 18.) 
Il faut cependant noter que, si les 141.238 exclus poten-
tiels sont pour 80.248 des hommes et pour 60.990 
des femmes, ces dernières sont surtout des cohabi-
tantes qui a priori n’auront droit à rien après l’exclu-
sion alors que les hommes sont surtout des isolés qui 
eux devraient avoir accès au CPAS... (Lire le tableau ci-
dessous.)

47 fois Audi Forest
La fermeture d’Audi Forest annoncée par la direction, 
qui pourrait causer environ 3.000 pertes d’emploi, est 
là pour nous rappeler ce qu’est l’assurance chômage. 
C’est-à-dire une organisation de la solidarité entre tous 
les salariés à l’échelle du pays contre le risque de perte 
de tout moyen de subsistance en cas de perte d’emploi. 

Tous les salariés, et a fortiori les plus précaires, sont 
exposés à ce risque, même lorsqu’ils travaillent dans 
de grandes entreprises multinationales actives dans 
des secteurs de pointe. Si la fermeture d’Audi Forest 
sera un drame social, la limitation à deux ans des allo-
cations de chômage serait un drame qui toucherait 
47 fois plus de personnes. Elle frapperait également 
l’ensemble des travailleurs les plus exposés à la concur-
rence de l’armée des exclu.e.s, contraint.e.s d’accepter 
n’importe quelles conditions de travail et de rémunéra-
tion pour survivre. 

un contre-sens manifeste. Ce sont au contraire les dé-
fenseurs des intérêts du capital, qui visent à maintenir 
les salaires au niveau le plus bas. Exclure un sans-em-
ploi du chômage, diminuer son allocation ne fera en 
rien progresser la rémunération des travailleur.euse.s 
à bas salaires. Tout au contraire, cela fera pression à la 
baisse sur les plus bas salaires et sur les conditions de 
travail. Pousser les sans-emploi, sous peine de mourir 
de faim, à accepter n’importe quel travail, à n’importe 
quelles conditions, ne fera qu’inciter les employeurs 
à offrir des conditions de rémunération ou de travail 
moins attractives, par exemple en termes de sous- 
statuts, de flexibilité et de rémunération au plancher. 
Les chasses aux chômeurs participent 
au maintien de salaires très bas, c’est 
bien pour cela qu’elles sont soutenues 
par le patronat et combattues par les 
organisations syndicales. Et c’est bien 
pour ça que la droite actuellement 
triomphante les promeut. L’amélio-
ration du pouvoir d’achat des bas 
salaires passe par des revalorisations 
salariales et par la lutte contre les 
sous-statuts, pas par des exclusions 
d’allocataires. La défense bien entendue de la « valeur 
du travail  » et des salariés passe par l’augmentation 
de leur rémunération et par la défense de leurs droits 
sociaux, dont l’assurance contre le chômage. Couper 
les allocations de chômage a pour seul but de dévelop-

per le segment des « travailleurs pauvres »… ce qui est 
tout le contraire d’une reconnaissance de la valeur des 
prestations de travail. 

« Des ouvriers d’Infrabel qui gagnent 
1.300 euros »
Par ailleurs, les exemples donnés par la droite de com-
paraisons entre les revenus du travail et ceux des allo-
cataires sont souvent biaisés. Travaille-t-on vraiment 
pour 1.300 euros par mois chez Infrabel ? Cette asser-
tion est fausse, pour l’ensemble du marché de l’em-
ploi, dès lors que l’on parle d’emploi salarié à temps 
plein et d’autant plus fausse que le salaire est basé sur 

un barème correct. Même le minimum 
interprofessionnel, le revenu  minimum 
mensuel moyen garanti (RMMMG) qui 
est le minimum salarial absolu pour les 
entreprises sans grille barémique fixée 
par convention collective, actuellement 
de 2.029,88 euros bruts par mois, offre 
un net clairement supérieur aux alloca-
tions sociales minimales. En effet, les 
bas salaires (et plus encore les très bas) 
bénéficient d’un soutien public se com-

posant d’un bonus à l’emploi (social) qui consiste en 
une réduction dégressive des cotisations personnelles 
de Sécurité sociale et d’un bonus à l’emploi (fiscal) 
qui consiste en une réduction du précompte profes-
sionnel. Ce soutien public est un pis-aller, il serait 

 « L’assistanat  
 et le trop plein  
 d’allocations  

 sociales » 

(1) « 2024 ; toute la droite unie pour limiter dans le temps les 
allocations de chômage », Arnaud Lismond-Mertes, Ensemble ! 
n° 109, décembre 2022, p. 68 et « 155.000 chômeurs menacés 
d’exclusion après 2024 », Arnaud Lismond-Mertes et Yves Mar-
tens, Ensemble ! n° 110, juillet 2023, p. 4.

(2) « Pour une assurance chômage forte », Arnaud Lismond-
Mertes et Yves Martens, Ensemble ! n° 113, mai 2024, p. 64 et 
« Le chômage et l’aide sociale dans les programmes des partis 
flamands », Arnaud Lismond-Mertes et Yves Martens, Ensemble ! 
n° 113, mai 2024, p. 99.

(3) Si l’on ajoutait les sans-emploi que nous ne comptons pas ici, 
cela ferait augmenter le total jusqu’à 35.000 personnes de plus. 
(Lire l’article p. 45.)

(4) Les données sont extraites des statistiques interactives 
disponibles sur le site de l’ONEm. Il s’agit des dépenses 2023 
pour (tous) les CCI DE divisées par le total du nombre de jours 
indemnisés en 2023 puis multipliées par 26 (nombre de jours 
indemnisés durant un mois normal).

(5) Les travailleurs des arts, les travailleurs de port, pêcheurs de 
mer ou dans le secteur des combustibles ainsi que les chômeurs 
âgés, ex prépensionnés, ne sont pas concernés par la dégressivité.




